
Rwanda : l'immigration néerlandaise mise en cause

  RFI, 19-10-2014    Les services nÃ©erlandais d'immigration et de naturalisation (IND) ont signifiÃ©  dans une lettre Ã  Lin
Muyizere, le mari de l'opposante Victoire Ingabire, qu'ils  allaient lui retirer son passeport nÃ©erlandais lâ€™accusant dâ€™avoir
participÃ© au  gÃ©nocide de 1994 au Rwanda.   A lâ€™origine de lâ€™enquÃªte administrative : son tÃ©moignage lors dâ€™un des
premiers  procÃ¨s du Tribunal PÃ©nal International pour le Rwanda (TPIR, photo). Or Lin Muyizere  Ã©tait sous protection
de la cour onusienne et son tÃ©moignage Ã©tait censÃ© restÃ©  confidentiel. 
  Â«Â Je  n'en ai jamais parlÃ© Ã  personne, parce qu'on m'avait dit de ne jamais en parlerÂ Â»,  explique Lin Muyizere. Â«Â Je 
suis trÃ¨s surpris et choquÃ© que son identitÃ© ait Ã©tÃ© dÃ©voilÃ©eÂ Â»,  s'insurge Nicolas Tiangaye, Ã  l'Ã©poque l'un des deux
avocats de la dÃ©fense de  Jean-Paul Akayesu, qui a demandÃ© Ã  Lin Muyizere de tÃ©moigner.   L'ancien Premier ministre
centrafricain est formel : c'est illÃ©gal, mais aussi  dangereux. Â«Â On  met en danger la vie de ces gens-lÃ , dit-il encore.Â Ca 
risque de dÃ©courager beaucoup de tÃ©moins dans les procÃ©dures internationales.Â Â»  Tous les experts en droit
international interrogÃ©s par RFI sâ€™inquiÃ¨tent  aujourdâ€™hui de voir remis en cause les fondements mÃªmes de la justice 
internationale.    Suspect Ã  cause de son tÃ©moignage au TPIR   En 2010, alors que sa femme vient tout juste de rentrer
au pays pour participer  Ã  la prÃ©sidentielle, les services dâ€™immigration nÃ©erlandais dÃ©cident de lancer  une enquÃªte
administrative. Motif de suspicion : Lin Muyizere a Ã©tÃ© tÃ©moin de la  dÃ©fense lors de lâ€™un des premiers procÃ¨s du TPIR,
celui de Jean-Paul Akayesu.   Câ€™est ce quâ€™il apprend dans une lettre des services nÃ©erlandais d'immigration et  de
naturalisation (IND) datÃ©e du 24 septembre 2014. Â«Â C'est  scandaleux !Â Â», s'insurge un avocat travaillant avec les 
juridictions internationales. Â«Â C'est  justement pour Ã©viter ce type de reprÃ©sailles que les cours internationales de  justice
garantissent l'anonymat des tÃ©moinsÂ Â», explique encore ce  juriste.   Lin Muyizere nâ€™a jamais Ã©tÃ© accusÃ© par les
Gacacas, les tribunaux populaires qui  pendant plus de 10 ans ont jugÃ© les crimes de gÃ©nocide au Rwanda, ni mÃªme par
le  TPIR, le tribunal international mis en place par lâ€™ONU. Le porte-parole du  parquet rwandais le confirme encore
aujourdâ€™hui : Kigali nâ€™a aucun dossier sur  lui.   Et pourtant le mari de Victoire Ingabire se retrouve accusÃ© de gÃ©nocide par
les  services dâ€™immigration nÃ©erlandais. Câ€™est par lâ€™intermÃ©diaire du ministÃ¨re  nÃ©erlandais des Affaires Ã©trangÃ¨res et de
lâ€™ambassade Ã  Kigali que lâ€™IND a  commanditÃ© une enquÃªte en 2010 sur Lin Muyizere, lâ€™annÃ©e oÃ¹ son Ã©pouse de retour  au
Rwanda est arrÃªtÃ©e avant mÃªme lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle Ã  laquelle elle  sâ€™Ã©tait promis de participer.    AccusÃ© de gÃ©nocide
par lâ€™immigration   Â«Â Les  Pays-Bas ne sont pas les seuls Ã  utiliser ces mÃ©thodes (expulsion, refus de  visa, retrait de
nationalitÃ©) dans des cas oÃ¹ existent des soupÃ§ons  d'implication dans des crimes gravesÂ Â», explique un dÃ©fenseur des
 droits de lâ€™homme, ajoutant que câ€™Ã©tait aussi le cas au Royaume-Uni, au Canada  et aux Etats-Unis.    Â«Â L'idÃ©e  pour ces
Etats est d'utiliser les mÃ©thodes liÃ©es Ã  l'immigration quand ils n'ont  pas de preuves suffisantes pour organiser un
procÃ¨s pÃ©nal sur le fondsÂ Â»,  poursuit-il, notant que le niveau de preuves requis Ã©tait parfois tellement bas  que ces
procÃ©dures en devenaient injustes. Â«Â On  se demande parfois pourquoi on a inventÃ© les cours internationales de
justice,Â sâ€™offusque  un avocat,Â quand  certaines administrations se permettent dâ€™accuser de gÃ©nocide ou de crimes  contre
lâ€™humanitÃ© sur la base de on-dit.Â Â»   Trois sources anonymes au Rwanda ont accusÃ© Lin Muyizere dâ€™avoir portÃ© une arme 
en 1994, dâ€™avoir Ã©tÃ© vu parmi les tueurs ou mÃªme dâ€™avoir commanditÃ© un  assassinat. Lâ€™enquÃªteur rwandais mandatÃ© par
les Pays-Bas note toutefois ne pas  avoir pu confirmer lâ€™existence ou mÃªme la mort de celui censÃ© Ãªtre la victime de  Lin
Muyizere. Celui-ci risque aujourdâ€™hui de perdre non seulement sa nationalitÃ©  mais aussi dâ€™Ãªtre expulsÃ© vers le Rwanda.
Selon son avocat, câ€™est Ã  lui de  prouver son innocence face Ã  ces accusations. Le ministÃ¨re nÃ©erlandais de la  Justice
prÃ©cise que ses soupÃ§ons sont sÃ©rieux mais que tout individu menacÃ©  d'expulsion par les services d'immigration peut
toujours faire appel et que son  cas sera examinÃ© devant une cour de justice.    Lâ€™origine de la fuite   Comment les
services d'immigration ont-ils su que Lin Muyizere Ã©tait l'un des  tÃ©moins de la dÃ©fense dans le cadre de ce procÃ¨s ?
InterrogÃ© sur ce point, le  ministÃ¨re de la Justice aux Pays-Bas dit ne pas pouvoir discuter d'un cas  individuel. La Haye
se refuse Ã©galement Ã  expliquer pourquoi Ãªtre tÃ©moin de la  dÃ©fense devant une cour de justice internationale est un
motif de soupÃ§on  suffisant pour dÃ©clencher une enquÃªte administrative, ou mÃªme si ses services  dâ€™immigration ont
lÃ©galement le droit de violer la confidentialitÃ© dâ€™un  tÃ©moignage garanti par le TPIR.   Â«Â Il  n'est pas impossible que les
autoritÃ©s nÃ©erlandaises l'aient appris pour des  raisons de sÃ©curitÃ© alors qu'il est allÃ© tÃ©moigner Ã  ArushaÂ Â»,  estime un
expert sur le TPIR, sans pour autant comprendre pourquoi l'information  a Ã©tÃ© transmise aux services d'immigration. Ce
procÃ¨s s'est ouvert sur le fond  en 1997, et Jean-Paul Akayesu a Ã©tÃ© condamnÃ© en premiÃ¨re instance l'annÃ©e  suivante.
Alors, pourquoi La Haye aurait attendu 2010 pour mandater un enquÃªteur  au Rwanda et notamment sur ses liens avec
l'accusÃ© si, comme le prÃ©cisent les  services d'immigration nÃ©erlandais, c'est un motif de suspicion ?   Du cÃ´tÃ© du TPIR,
qui est pourtant le principal garant de l'anonymat de ses  tÃ©moins, on s'en lave les mains, estimant qu'il s'agit d'une
affaire intÃ©rieure  Ã  un Etat. Â«Â Il  y a toujours eu des fuites au TPIR, on savait notamment que le Rwanda avait eu  accÃ¨s
Ã  l'identitÃ© des tÃ©moins sur de nombreux procÃ¨sÂ Â», prÃ©cise  encore l'expert sur cette cour de justice onusienne.    Kigali
dÃ©ment toute implication   Le Rwanda n'a rien Ã  voir avec les procÃ©dures lancÃ©es par les services  d'immigration
nÃ©erlandais et n'a d'ailleurs aucun dossier contre les individus  accusÃ©s de gÃ©nocide par La Haye, assure le porte-parole
du parquet rwandais,  Alain- Bernard Mukurarinda. Le ministre nÃ©erlandais de la Justice explique de  son cÃ´tÃ© que dans
les cas de demande d'asile, les services d'immigration ne sont  jamais en contact avec les pays d'origine, tendant ainsi Ã 
confirmer la version  de Kigali.   Lin Muyizere nâ€™est pas le seul dÃ©tracteur concernÃ© par cette procÃ©dure  administrative.
Un autre opposant rwandais, Joseph Mugenzi, est lui aussi accusÃ©  de gÃ©nocide par les services dâ€™immigration
nÃ©erlandais. Son fils, RenÃ© Mugenzi,  un activiste rwandais des droits de lâ€™Homme en exil Ã©tait en 2011 dans le 
collimateur de Kigali. Scotland Yard, la cÃ©lÃ¨bre police londonienne, avait  affirmÃ© que le gouvernement rwandais
cherchait Ã  lâ€™assassiner. Lâ€™information  avait Ã©tÃ© dÃ©mentie par lâ€™ambassadeur rwandais en Grande-Bretagne.    Accusations
mensongÃ¨res?   Lin Muyizere et Joseph Mugenzi sont aujourdâ€™hui menacÃ©s dâ€™Ãªtre expulsÃ©s vers  Kigali, comme ce fut le
cas lundi pour Jean Gervais Munyaneza, un autre Rwandais  accusÃ© de la mÃªme maniÃ¨re et reconduit par des policiers
nÃ©erlandais au Rwanda.  A son arrivÃ©e Ã  Kigali, lâ€™homme nâ€™a toutefois pas Ã©tÃ© arrÃªtÃ© puisque, selon le  parquet rwandais, il
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nâ€™y a aucun dossier contre lui.   Pour ces opposants rwandais comme pour leur avocat, les accusations portÃ©es lâ€™IND 
sont mensongÃ¨res. Selon eux, La Haye serait instrumentalisÃ©e par Kigali pour  poursuivre la politique de rÃ©pression
contre les opposants rwandais. Victoire  Ingabire, la femme de Lin Muyizere, a Ã©tÃ© condamnÃ©e Ã  15 ans de prison pour 
minimisation du gÃ©nocide, propagation de rumeurs et conspiration contre les  autoritÃ©s. Ce procÃ¨s, auquel la justice
nÃ©erlandaise a collaborÃ©, a Ã©tÃ© trÃ¨s  critiquÃ© par les organisations de dÃ©fense des droits de l'homme. Victoire  Ingabire
vient de porter plainte devant la Cour africaine des droits de l'homme.  Par Sonia Rolley 
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